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LE MOT DU MAIRE 

 
Setpsortaises, Septsortais, 
 

Depuis le début de l’année, beaucoup d’adaptation de la part de tous sont 
nécessaires car de nombreux changements impactent notre commune : 
 

- La fusion des communautés de communes du Pays Fertois et de Coulommiers 
entraîne le ramassage de nos déchets par le Smictom de Coulommiers. Celui-ci se 
met en place progressivement et les difficultés rencontrées vont s’estomper avec la 
bonne volonté de l’organisme et des administrés, 
- Jusqu’à aujourd’hui, notre commune n’avait pas d’école de secteur. Nos 
enfants étaient accueillis par la ville de la Ferté-Sous Jouarre ; L’adhésion de notre 
commune au RPI Pierre-Levée, Sammeron et Signy-Signets (regroupement 
pédagogique intercommunal) va combler ce vide et prend effet à la rentrée (voir 
article dans le bulletin). 
 

Plusieurs projets sont lancés et devraient aboutir dans les mois prochains :  
- Construction d’un atelier technique 
- Transformation des anciens ateliers techniques en salle communale 
- Création d’un parking communal dans le centre du village. 

 

Je profite de l’occasion pour vous souhaiter à tous et à toutes un bel été. 
                

François ARNOULT. 
 
 

Directeur de la Publication : François ARNOULT 
Rédaction : Le secrétariat et la commission communication 



 

 
INFORMATIONS 

 
 

OUVERTURE DE LA MAIRIE CET ETE :    
 

La secrétaire de mairie sera en vacances du lundi 6 août au mardi 21 
août inclus 

 
Une permanence administrative sera assurée 

les jeudis 9 et 16 août de 10h à 12h 
 

Une permanence des élus a lieu tous les samedis de 10h30 à 12h 

 
 

LISTE ELECTORALE      

     
 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales de la commune jusqu’au 
31 décembre 2018. Pour cela, il suffit de vous présenter en mairie muni de 
votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile. Vous pouvez également 
télécharger l’imprimé sur servicepublic.fr et le déposer en mairie ou le 
transmettre par mail à maire@sept-sorts.fr avec une copie de votre carte 
d’identité et d’un justificatif de domicile. 
 
 

LA JOURNEE DE DEFENSE ET CITOYENNETE 
 

BIENTOT 16 ans !  
PENSEZ au RECENSEMENT 

C’est OBLIGATOIRE 
 

Jeunes filles et jeunes hommes âgés de 16 ans, présentez-vous en mairie dès 
votre 16ème anniversaire ou dans les 3  mois suivants pour vous faire 
recenser. Vous munir de votre carte d’identité et du livret de famille. 
L’attestation qui vous sera remise vous sera demandée pour les examens, 
concours, permis de conduire… mais aussi vous permettra d’être inscrit d’office 
sur la liste électorale de la commune à vos 18 ans. 

 
 
 
 

 



 
LES RISQUES LIES à la CANICULE 

 
 

Les fortes chaleurs sont apparues très tôt cette année - Les personnes isolées, 
âgées de 70 ans et +, malades, handicapées sont invités à se faire connaître en 
mairie. Les dispositions d’un plan canicule seront à nouveau mises en place par 
le Centre d’Action Sociale de Sept-Sorts afin d’intervenir si besoin dès que 
l’alerte préfectorale sera déclenchée. 
 

 
Contacter la mairie au 01 60 22 30 80 

Numéro national d’information : 
0 800 06 66 66 (appel gratuit) 
Ou consultez : infocanicule.fr 

 

 
 
 

CARTE IMAGINE’R 2018-2019 
 

 
 
La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie a renouvelé cette 
année l’attribution d’une subvention à hauteur de 63 euros par dossier pour 
la carte Imagine’R 2018-2019 au bénéfice des lycéens en formation continue 
de la Seconde à la Terminale de notre territoire (ex pays fertois). 
 
Les familles devront apporter leurs formulaires pré-remplis validés par 
l’établissement scolaire avant le 31 décembre 2018 à la Communauté 
d’Agglomération 22 avenue du Général Leclerc à la Ferté Sous Jouarre (ex 
communauté de communes) – Passée cette date, aucun dossier ne sera pris 
en charge. 
 
Cette année, après déduction de la subvention, la carte Imagine’R coutera 287 
euros par élève. 
 
Les collégiens bénéficient d’une subvention de 250 euros de la part du Conseil 
Départemental de Seine et Marne, il reste à charge par enfant 100 euros. 
 
 
 
 

 
 

http://www.sante-sports.gouv.fr/canicule/


 
 

Depuis 1921…La Fraternelle de Jouarre perpétue le 
souvenir des victimes des différents conflits 

 
 

Créée en 1921, l'Association des anciens combattants et victimes de guerre  de 
Jouarre est la plus ancienne association de Jouarre. Elle regroupait à l'époque 
les anciens combattants, mutilés réformés des conflits de 1870 / 1871 et 1914 / 
1918. Jamais à cette époque, les fondateurs n'auraient imaginé que d'autres 
conflits viendraient un jour grossir les effectifs de leur association par l'apport 
de combattants supplémentaires. La Fraternelle regroupe aujourd'hui les 
anciens combattants de tous les conflits, 1939/1945, Indochine, Afrique du 
Nord, etc. 
 
Dès 1945, l'association a accueilli en son sein les anciens combattants, 
prisonniers de guerre de Sept-Sorts dont le drapeau est toujours présent à 
toutes les cérémonies et encore dernièrement à l’Arc de Triomphe.   
Sa mission première de l’association est de perpétuer le souvenir de ceux qui 
ont consentit le sacrifice suprême pour notre pays. 
Un président de la Fraternelle en est d'ailleurs l'exemple puisque Auguste 
Tinchant qui a donné son nom à une place de Jouarre, a été blessé 
mortellement le 13 juin 1940 alors qu'il participait à l'évacuation des habitants 
de cette commune. 
C'est dans cet esprit que la Fraternelle est présente à toutes les 
commémorations patriotiques locales, mais parfois aussi départementales ou 
nationales.  
Avec l'aide de la municipalité et du Souvenir Français, le monument de Jouarre 
a été restauré, un nouveau carré militaire remplace celui de 1921 dans le 
cimetière de Jouarre, la mémoire de l’avion ʺMustangʺ tombé en forêt de 
Choqueuse a été réhabilité, et d'autres menus travaux sont programmés et 
seront réalisés prochainement. 
 

 
Le nouveau carré militaire de Jouarre 



Mais le rôle de la Fraternelle ne s'arrête pas là. Elle a aussi, aux côtés de l’ONAC 
un rôle social envers les anciens combattants, leurs conjoints mais aussi 
maintenant envers les victimes du terrorisme. Autre mission de La Fraternelle, 
créer entre ses membres des liens d’amitié et de solidarité et c'est dans cet 
esprit que l’association organise régulièrement des manifestations (repas, 
sorties) qui rencontrent à chaque fois un franc succès. 
Il n’est pas nécessaire d’être ancien combattant pour adhérer à la Fraternelle, 
de nombreux sympathisants* sont venus nous rejoindre et participent à ses 
manifestations toutefois, trop d'anciens combattants restent encore isolés 
alors que nous aurions plaisir à les accueillir.  
Dans les rangs de la Fraternelle, il n'y a pas de division catégorielle d'anciens 
combattants. Tous se sont battus pour la France, ont été blessés pour la 
France, sont morts pour la France, quels que soient la date, le lieu, le conflit. 
Ces derniers ont leur nom gravé dans la pierre sur un même monument. 
 

 
Le président, 

          Claude POTTIN 
Chevalier de l’Ordre National 
du Mérite, 

                                                         Médaille de Bronze de la Jeunesse et des Sports 
 
 
 
*Nous accueillerions avec plaisir des anciens combattants ou sympathisants de 
Sept-Sorts 
 
 
 
 
 
 

Secrétariat de la Fraternelle:  
20 rue de la fontaine Rougeau 77640 JOUARRE 

 
Tél : 06.60.53.25.80 

fraternelle.jouarre@wanadoo.fr 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2018 

 

LE BUDGET COMMUNAL 
 

Le conseil municipal a voté le budget pour l’exercice 2018. Chaque section 
(fonctionnement et investissement) est votée en équilibre, soit 
Fonctionnement : 1 627 138.61 €                         Investissement : 1 244 449.80 € 
 
 

1) Section de fonctionnement 
 

Les recettes :  
                                       
Produit attendu de la fiscalité locale : 107 988 €. Il s’agit des taxes locales 
(habitation, foncier, foncier non bâti) qui sont calculées en multipliant les taux 
votés par le conseil aux bases (valeurs locatives de vos biens). Pour 2018, le 
conseil municipal a décidé à nouveau de maintenir ces taux et de n’appliquer 
aucune augmentation, seules les bases d’imposition peuvent évoluer et cette 
décision dépend de l’état.  
Les Taux communaux en vigueur ont été reconduits :  
Taxe d’habitation : 12.90 %, Taxe foncière : 5.63 %, Taxe foncière non bâti : 
16.30 %  
 
Les taxes professionnelles sont perçues par la communauté d’agglomération 
Coulommiers Pays de Brie et sont reversées à la commune. Il s’agit de 
l’attribution de compensation qui est à nouveau maintenue cette année à 
405 455 euros. 
 
Les dépenses : 
 
Le poste « charges de personnel »  connait une diminution avec le départ d’un 
agent en détachement. Il est estimé à 109 415 euros.           
Les postes « charges à caractère général et charges courantes »  avec 150 350 € 
et 138 842.21 €  représentent les charges de fonctionnement de la commune 
au quotidien, notamment les dépenses énergétiques (gaz, électricité, éclairage 
public, carburant…) les primes d’assurances ; les subventions aux associations, 
les écoles, la restauration scolaire, la téléalarme, la maintenance de la vidéo-
protection, les syndicats divers et enfin l’entretien des bâtiments et de la voirie. 
 
Les charges financières, remboursement des intérêts d’emprunts ne s’élèvent 
qu’à 5 562 € (deux emprunts). 
 

NOTRE VILLAGE 



 
2) Section d’investissement      

 
Certains programmes d’investissements lancés en 2017 non terminés ont été 
reportés en restes à réaliser sur le budget 2018 pour la somme de 12 000 
€uros. Il s’agit de l’élargissement de la rue du Chaufour et l’achat de nouveaux 
logiciels informatiques. 
 
 

PROJETS 2018  
 
 

Vidéo-protection :      
 
Nous avons commencé à sécuriser notre village et la RD 603 en installant des 
caméras de vidéo-surveillance. 
Ces nouvelles installations de très bonne qualité ont permis à la gendarmerie 
d’élucider plusieurs enquêtes. 
La commune a souhaité compléter son réseau de vidéo-protection. En 
concertation avec la gendarmerie, il a été décidé d’implanter de nouvelles 
caméras à Fay le Bac et la Haute Borne. Elles devraient être opérationnelles 
d’ici la fin de l’été. 
Un nouveau dossier de demande de subvention a été déposé auprès de la 
préfecture dans le cadre de la DETR 2018 (Dotation en Equipement des 
Territoires Ruraux). Nous sommes très contents de l’aboutissement de ce 
dossier, nous venons d’obtenir une subvention à hauteur de 80 %. 
 

Ateliers techniques       – salle communale     : 
 
La commune a fait l’acquisition d’un bien au 25 rue de la Mairie afin d’y 
transférer les ateliers techniques. Un hangar en ossature bois – bardage bois 
d’une surface de 150 m² va être construit. Le permis de construire est en cours 
d’instruction. 
Les locaux techniques actuellement situés juste à côté de la mairie dans la cour 
intérieure seront dans un second temps transformer en salle communale qui 
nous permettra d’accueillir les manifestations organisées par la commune ou le 
comité des fêtes. Le permis de construire vient d’être déposé ; Un appel 
d’offres sera lancé prochainement. 
 
 



 
 

Parking communal    
 
Un parking d’environ 12 places sera créé dans le centre du village au 18 rue de 
la Mairie pour une mise à l’usage prévue fin d’année. 

 
 
 

ECOLE     
 

Ecole de Secteur : le RPI– Pierre Levée – Sammeron - Sept-Sorts et Signy-
Signets 
 

Au vue des nouvelles constructions et de l’augmentation importante à venir de 
la population de notre commune et de celle de La Ferté Sous Jouarre, la 
commune de La Ferté sous jouarre qui accueillait nos enfants rencontre un 
soucis en terme de capacité d’accueil. C’est pourquoi, nous avons choisi 
d’adhérer au RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) Pierre Levée - 
Sammeron - Signy Signets) au 1er septembre prochain. 
 
Suite à la réunion d’information qui a eu lieu avec les parents, 18 nouvelles 
inscriptions au sein du RPI ont été enregistrées venant se rajouter aux 9 élèves 
déjà scolarisés. 
 
Pour toute nouvelle inscription, merci de venir en mairie de Sept-Sorts muni du 
livret de famille et du carnet de santé de votre enfant. Chaque directeur ou 
directrice vous recevra ensuite individuellement (sur rendez-vous) avec votre 
enfant pour finaliser l’inscription et vous faire visiter l’infrastructure scolaire. 
 

Le transport scolaire 
 
Suite à notre intégration au sein du RPI, un nouveau circuit de transport 
scolaire vers les écoles de celui-ci a été mis en place par Le Conseil 
Départemental qui a en charge la compétence transport.  
2 cars seront mis en place pour assurer le transport de tous les enfants vers 
l’ensemble des écoles à savoir Sammeron, Pierre Levée et Signy-Signets. 



Une accompagnatrice sera présente dans chaque car. Le Département essaie 
de proposer un retour au domicile le midi pour les enfants mais nous attendons 
toujours leur confirmation – Attention, il y aurait 2 cars le midi si le 
département valide le circuit et donc 2 horaires différents de retour : l’un en 
départ de l’école maternelle de Sammeron et l’autre des écoles primaires de 
Pierre Levée et Signy Signets. 
Le département ne maintiendra pas le circuit de transport scolaire vers La Ferté 
sous jouarre. Seul le Département détient la compétence transport, la 
commune ne peut en aucun cas mettre en place et gérer le transport scolaire. 

 
Ci-joint les horaires prévisionnels pour la rentrée : 

 
SOUS RESERVE DE CONFIRMATION PAR LES SERVICES 

 DE TRANSPORT DU DEPARTEMENT 
 
 

Ligne S7724006  
 

ALLER (tous les enfants) 
 

Commune Point d’arrêt Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE 08 :23 13 :12 

 MAIRIE 08 :28 13 :20 
Sammeron RUE DU TARCQ 08 :33 13 :25 

 ECOLE 08 :35 13 :32 

Signy-Signets ECOLE 08 :43 13 :42 
Pierre-Levée ECOLE 08 :56 13 :47 

 
RETOUR (les maternelles) 

Commune Point d’arrêt Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Lun-Mar-Jeu-
Vend 

Sammeron ECOLE 12 :05 16 :30 
 RUE DU TARCQ 12 :07 16 :32 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE 12 :12 16 :37 
 MAIRIE 12 :21 16 :46 

Signy-Signets ECOLE 12 :26 16 :51 

Pierre-Levée ECOLE 12 :39 17 :04 



 
Ligne S7724001 

 
ALLER 

 
Commune Point d’arrêt Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Pierre-Levée ECOLE 08 :20 13 :15 

Signy-Signets ECOLE 08 :30 13 :22 

Sammeron ECOLE 08 :33 13 :25 
 ECOLE 08 :35 13 :32 

Signy-Signets ECOLE 08 :43 13 :42 
Pierre-Levée ECOLE 08 :56 13 :47 

 
RETOUR (les primaires) 

 
Commune Point d’arrêt Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Lun-Mar-Jeu-

Vend 
Signy-Signets ECOLE 12 :10 16 :33 

 ECOLE 12 :12  

Pierre-Levée  ECOLE 12 :18 16 :40 
Signy-Signets MAIRIE 12 :23 16 :45 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE  16 :50 
 MAIRIE  16 :59 

Sammeron RUE DU TARCQ 12 :31 17 :04 
 ECOLE 12 :33 17 :08 

Sept-Sorts LA HAUTE BORNE 12 :38  

 MAIRIE 12 :47  
 

 
 
 
Pour prendre le bus, tout enfant doit être en possession d’un titre de 
transport. L’inscription en ligne est ouverte. La carte Scol’R est valable 
uniquement sur les circuits spéciaux durant la période scolaire. 
 
Inscription ou renouvellement sur : www.seine-et-marne.fr pour l’année 
2018-2019 – Sélectionner la rubrique « cadre de vie et transports » puis dans 

la rubrique « Services » cliquer sur Carte Scol’r       
 
 
 
 

http://www.seine-et-marne.fr/


COLLECTE DES ORDURES MENAGERES – DECHETS 
RECYCLABLES ET VEGETAUX 

 

     

 

Pour rappel, depuis la fusion de la communauté de communes du Pays Fertois  

et du Pays de Coulommiers au 1er janvier 2018, les collectes de nos déchets  

sont gérées par le Smictom de Coulommiers. Celui-ci met en place une collecte  

robotisée généralisée à l’ensemble du territoire. Chaque foyer se verra doter  

de nouveaux bacs- Pour notre commune, la distribution est en cours ainsi que 

la récupération de nos anciens bacs. Pour l’année 2018 , les jours de  

ramassage restent  identiques –  

Le ramassage des encombrants a été assez difficile sur notre commune : le  

Smictom rappelle qu’il collecte maximum 1m3 par foyer – il ne faut en aucun 

cas faire des tas en commun mais déposer chacun devant son domicile ses  

encombrants –Pour les cours communes, impasse ou immeubles, le Smictom 

demande de présenter autant de tas qu’il y a de maisons – Si l’espace est  

limité, merci de les contacter -  

Attention, un seul bac par foyer sera distribué pour les végétaux – il n’y aura  

plus de sacs déchets verts.  

 
 

Quelques consignes sont à rappeler :   

Les ordures ménagères  (bac gris) : sortir les bacs UNIQUEMENT la veille et  

soir et les ramasser le lendemain – ne pas laisser les containers sur le  

domaine public (ramassage tous les jeudis)  

Les déchets verts (bac vert) : le couvercle doit être fermé, pas de branches de 

plus de 80 cm de long et de 5 cm de large.  

Les encombrants : les déchets acceptés sont les petits meubles démontés, les  

vélos, les poussettes, les canapés, les planches de bois, les petits objets de  

loisirs, étagères, table de chevet, salon de jardin, chaises, fauteuil  

Prochain ramassage des encombrants : les 18 juillet et 21 octobre 

Les déchets interdits : les vêtements, les ordures ménagères, les jouets, le  

polystyrène, les cartons, pneus, vitres, gravats, carrelage, télévision, machine  

à laver, évier, toilettes, ballon d’eau chaude, tuiles… tous ces déchets peuvent  



être déposés en déchèterie. Vous avez accès aux 11 déchèteries du Smitom 

Nord 77 

Les déchets recyclables (bac jaune) : les mardis en semaine impaire 

Attention : jours fériés = collecte déplacée 

 

Pour toutes questions ou problème, vous pouvez contacter  

le SMICTOM de COULOMMIERS 

24-26 Rue des Margats 

77120 Coulommiersau 

Tél :01 64 20 52 22 

www.smictom.fr  

 
 

CARNAVAL du 17 février 2018 
 

 
 

Cette année, le carnaval avait pour thème « les Jeux Olympiques » !  
Les enfants avaient rendez-vous dans la salle du conseil de la mairie afin de 
se remplir les poches de confettis !!! Petits et grands ont envahi les rues du 
village et gare à toutes personnes qui avait laissé les fenêtres de leur 
voitures ouvertes ! ! Toutes les rues du village ont été arpentées et Dieu sait 
qu’il y a beaucoup de rues à Sept-Sorts et surtout des côtes ! De retour à la 
mairie, un goûter attendait petits et grands avant de clôturer la 
manifestation par le traditionnel concours de costumes 
En vous espérant encore plus nombreux l’année prochaine   

Le Comité Des Fêtes 

                         

http://www.smictom.fr/


PAQUES 2018- chasse aux œufs 
 

Dimanche 16 avril, jour de Pâques, environ 25 enfants accompagnés de 
leur famille se sont retrouvés sur le Pâtis pour participer à la traditionnelle 
Chasse aux Œufs. Accueillis par quelques élus, les enfants ont fouillé les 
buissons à la recherche des œufs. Il faisait frais et humide mais nos plus 
gourmands (petits et grands) ont bravé la météo pour chercher les œufs et 
partager le verre de l’amitié. 
 

           
 

 
 

Merci aux enfants et aux parents d’avoir répondu présents 
 

 
REPAS DES VOISINS DU 26 MAI 2018 

    

Une fois de plus, le traditionnel repas des voisins s’est déroulé sous un soleil 
de plomb ! Une trentaine de villageoises et villageois s’était donné rendez-
vous sur le Pâtis, où le Comité Des Fêtes a offert l’apéritif et avait mis à 
disposition des convives un barbecue 

 

               
 



Le repas tiré du panier était partagé avec convivialité entre voisins : gibier, 
brochettes, merguez et chipolatas circulaient sur les tables, sans oublier les 
salades composées. Nous pensions voir un peu plus de monde que l’année 
dernière… ! Mais ce fut un plaisir de voir les derniers arrivants du village en 
espérant les revoir aux prochaines activités. 
 
Le Comité Des Fêtes vous donne rendez-vous l’année prochaine en vous 

espérant plus nombreux  ! 
 

 
 
 
                                                                                                                             Le Comité Des Fêtes 

 
 

A VOS AGENDAS 
 

BROCANTE organisée par le COMITE des FETES 
Le DIMANCHE 2 SEPTEMBRE 2018 de 6h30 à 18h00 sur le Pâtis  

  
Tarifs : 

  
4 € le mètre linéaire pour les habitants du village 

5 € le mètre linéaire pour les extérieurs 
Minimum 2 mètres 

  
Information : 

La Brocante ouvre à 6h30 pour la mise en place.  
Restauration sur place.  
 
Tel comité : 06 63 45 60 50 

  
Inscription : 

Des permanences sont fixées les 21 et 28 juillet et les 18 et 25 août de 10h à 
12h au niveau de la salle à côté de la mairie. Les inscriptions se feront 
exclusivement à ces dates 
Ne pas oublier la photocopie de la carte d'identité. 
 



SORTIE CCAS 2018 

 

La traditionnelle sortie du CCAS offerte aux personnes âgées de 65 ans et plus 
et domiciliées sur la commune, aura lieu le samedi 22 septembre prochain à 
Compiègne : 

                Départ prévu à la Mairie à 8h00 – à la Haute Borne 8h05 –  
Retour vers 17h45 

 

Avant d’attaquer cette journée, nous vous proposons de prendre un café dans 
une brasserie. Nous irons ensuite visiter le Musée du Second Empire et 
admirer une collection unique évoquant le goût du Second Empire et la vie 
intime de la famille impériale (visite avec conférenciers). 

                             

Puis, nous déjeunerons à l’Hostellerie du Royal Lieu. Nous terminerons cette 
journée par une visite guidée du cimetière américain de Belleau qui retracera le 
centenaire de la bataille du Bois de Belleau. 

 

Chaque personne concernée a reçu son invitation. La réponse est à remettre 
en mairie pour mi-juillet – Si par hasard, vous n’aviez pas reçu de courrier, 
n’hésitez pas à vous faire connaître en mairie. Nous comptons vivement  sur 
votre présence à tous. 

 



RUBRIQUE  JARDINAGE 
 
 
 

La plantation des potées fleuries 
 
 

 
 
 

Lors de la plantation des potées fleuries, prenez garde à ne pas 
perturber leurs racines. Si vous les plantez en pleine terre, faites-les 
tremper, avant de retirer les plantes de leur conteneur, dans une grande 
bassine d’eau pour que la motte de terre soit détrempée. Elle restera 
ainsi intacte lorsque vous l’ôterez de son pot et les racines reprendront 
plus facilement leur croissance. Coupez le conteneur au lieu de tirer la 
motte pour éviter qu’elle ne se casse. Glissez-la dans le trou de 
plantation aussi intacte que possible. Ne l’enterrez pas trop, le haut de la 
motte doit effleurer la surface du sol. La floraison peut connaître une 
courte pause juste après la plantation. 
Vous pouvez aussi enterrer la plante avec son pot directement au milieu 
de votre massif. Ainsi, les racines des plantes ne seront pas dérangées 
lors de la plantation. Habituée à sa vie en conteneur, la plante continuera 
de fleurir comme si rien ne s’était passé. 
 

 
 

PENSEE : 
 

 
« Le bonheur est une petite chose qu’on grignote assis par terre 
 au soleil ».    

 
    
 

Jean Giraudoux (écrivain français, 1882-1944) 
 



 

POEME : 
 
 
 

La cueillette         
 

 
Nous sommes au jardin fleuri pour la cueillette. 
Belle, sais-tu combien de fleurs, de roses de thé, 
Roses pâles d’amour qui couronnent ta tête, 
S’effeuillent chaque été ? 
 
Leurs tiges vont plier au grand vent qui s’élève. 
Des pétales de rose ont chu dans le chemin. 
O Belle, cueille-les, puisque nos fleurs de rêve 
Se faneront demain ! 
 
Mets-les dans une coupe et toutes portes closes, 
Alanguis et cruels, songeant aux jours défunts, 
Nous verrons l’agonie amoureuse des roses 
Aux râles des parfums 
 
Le grand jardin est défleuri, mon égoïste, 
Les papillons de jour vers d’autres fleurs ont fui, 
Et seuls dorénavant viendront au jardin triste 
Les papillons de nuit. 
 
Et les fleurs vont mourir dans la chambre profane. 
Nos roses tour à tour effeuillent leur douleur. 
Belle, sanglote un peu… Chaque fleur qui se fane, 
C’est un amour qui meurt ! 
 
 

Guillaume Appollinaire Il Y A,1925.  
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Feuillets de cuivre  
 
Aujourd’hui, nous allons nous intéresser à un auteur français : Fabien 
Clavel. Il est né en 1978 à Paris et c’est un nouvelliste, ainsi qu’un 
romancier. Il a suivi des études de lettres classiques tout en se consacrant à 
l’écriture depuis son adolescence.  
Son parcours est assez classique parmi les auteurs français actuels de 
Fantasy ou de Science-Fiction. Mais il mérite d’être un peu détaillé, car il est 
publié par les éditions Mnémos en 2002. C’est avec un roman, en quatre 
volumes, inspiré du jeu de rôle Nephilim qu’il devient auteur. Et c’est par ce 
biais qu’il donne une vie livresque à ce jeu français, avec des personnages 
bien décrits. 
En 2007, il se dirige vers la littérature jeunesse avec sa série « La dernière 
odyssée » aux éditions Mango.  Simultanément, il vivra en Hongrie durant 
quatre années tout en étant enseignant de français au sein du lycée français 
de Budapest. 
 
Un auteur à part 
Alors ce qui est intéressant avec Fabien Clavel dans son œuvre, c’est que la 
majorité de ses livres sont des revisites. Mais qu’est-ce qu’une revisite ? 
C’est le fait de réécrire une œuvre et de la revisiter. En conséquence, quels 
sont les thèmes de Fabien, une multitude, tant il s’attache à un grand 
nombre d’œuvre ou de légendes majeures. 



Ainsi, « La dernière Odyssée » traite de l’Odyssée d’Ulysse, avec un autre 
héros se prénommant Nireus. On va alors avoir un texte et une intrigue 
digne des grandes légendes de l’époque, ainsi que des descriptions et des 
scènes qui combleront pour leur côté historique. 
Parallèlement, d’autres thèmes majeurs sont abordés comme les légendes 
arthuriennes avec « L’apprentie de Merlin ». Ici ce seront les aventures 
d’Ana, l’apprentie de Merlin. Ce qui compte c’est la réécriture des 
Arthuriades et de voir les événements par les yeux d’une personne proche, 
mais différente d’Arthur, Lancelot ou encore Merlin. 
Dans le « Miroir aux Vampires », il traite de ces derniers et l’histoire se 
déroule au sein d’un lycée avec une héroïne qui s’appelle Léa.  
Dernièrement, c’est plus d’une vingtaine de livres jeunesse ou adolescent 
qu’il fera paraître entre 2007 jusqu’à aujourd’hui. 
Et sa dernière sortie est « Mission : Pompéï » qui retrace les aventures d’un 
jeune grec devant sauver sa sœur, une jeune esclave à Pompéï au moment 
de l’éruption du Vésuve. Donc on est dans une sorte de jeu dont vous êtes le 
héros, mais avec tout le contexte historique : c’est un docu(mentaire) dont 
vous êtes le héros. Et c’est intéressant, car on allie la pédagogie à la 
découverte de faits historiques tout en étant dans une œuvre de fiction, 
avec des sentiments et un scénario qui va captiver le lecteur. Un bon 
compromis, non. 
 
 
Et les feuillets de cuivre ! 
C’est une réédition cette année de leur parution de 2015. Ce livre est une 
petite pépite pour tous ceux qui aiment les feuilletons. Attention, nous ne 
parlons pas de séries TV, mais du style feuilleton paraissant dans les 
quotidiens, à leur grande époque au début du vingtième siècle. Ainsi, pour 
qui aime Emile Gaboriau, E. Allan Poe ou Sir Arthur Conan Doyle, vous serez 
conquis.  
 

 
 

 
Les histoires, enfin les enquêtes se déroulent de 1872 à 1912. Durant cette 
période, l’inspecteur Ragon va enquêter selon des méthodes scientifiques 
assez exceptionnelles. Car on se retrouve face à des meurtres ou des 



assassinats assez mystérieux. Et comme le leitmotiv de Ragon est spécial, 
cela donne des enquêtes savoureuses à souhait. Car pour lui tout est dans 
les livres, ce qui n’est pas faux, vu que nous sommes lecteurs. Bref, c’est une 
plongée dans un Paris assez vieux, avec une atmosphère lourde. Le héros 
est plutôt un anti-héros et en devient sympathique voir attendrissant. Alors 
on peut ne pas aimer, mais c’est un livre qui tire vers le Steampunk et que 
ne manqueront d’apprécier les aficionados de Mr Holmes. Enfin, Fabien 
Clavel peut être cru parfois, mais le monde n’est pas toujours de la 
guimauve. De plus, il interroge sur plusieurs thèmes assez dérangeants, 
comme la sexualité, les monstres, la folie, la possession, la peur, la 
médecine, le racisme. Tout cela en y incorporant comme à son habitude une 
bonne dose de vérités ou de faits historiques en toile de fond. Un 
« incunable » pour votre bibliothèque pour une œuvre reconnue par la 
critique. 
 
 

MOTS CROISES 
 
 
            A    B    C    D     E    F     G    H     I      J     K    L     M    N    O    P     Q    R    S     T    U        

                     1 

                     2 

                     3 

                     4 

                     5 

                     6 

                     7 

                     8 

                     9 

                     10 

                     11 

                     12 

                     13 

                     14 

                     15 

 
 
 

Horizontalement:  
 

1) Nuls aux chiffres et aux lettres. Une côte souvent découpée.  
2) Branche supérieure de l’Oubangui. Carrément impossible à 

envisager. Coupe à travers champs.  
3) Verre ou fleur. Assainies. Ne conserve pas. Il peut grossir avec la 

pluie.  
4) Œuf de plâtre. Le spectacle y est souvent sanglant. Terme de 

diplôme. Une petite irrégularité  
5) Avoir une voix chevrotante. Faites avec force étalage.  
6) Pour ne pas nommer. S’accompagnent fréquemment de 

bousculade. Déesse née de la mer. On peut lui tirer la langue sans 
qu’il le prenne mal. 

7) Tournait autour de Madame Butterfly. Donner de jolis reflets. 
Façonné  par d’antiques potiers. 



8) Ça sonne quand on part. A la corde sur la gorge. C’est rarement le 
mot de la fin. Mettait les voiles autrefois. A pu être mangé par celui 
qui fonce. 

9) Roulement de caisse. Nous réserve, à l’occasion, quelques pépins. 
Qualité qui peut obtenir un siège.  

10)  Qu’on fait tourner en bourrique ? Regardées avec insolence. 
Traîner en longueur. 

11)  Tombé des cordes, peut-être. On s’y rendait pour effectuer 
des réparations. C’est le diable en personne. Fort ennuyeuse pour 
la visibilité. Pour les jeunes volontaires.  

12)  Cri de surprise. Pas triste du tout. Elément qui ne manque 
pas d’air. Tel un tableau de maître. Complétement cuit. 

13)  Plantes ornementales, comme les corbeilles-d’argent. 
Ancienne capitale de l’Anjou. Grecque. 

14)  L’éternel féminin. Il succomba aux charmes de Cléopâtre. 
Pièce sombre. Pas doué. 

15)  Liée en cuisine. Sous le bras. Pierre ou Paul. 
 
 
Verticalement:  
 
 

A) Ecrites par des gens qui, en principe, connaissent bien leur sujet. 
B) Toute fraîche. Paroles, paroles… 
C) Retentit joyeusement dans la nef. Roulé dans la farine. Désigné 

aux voix. 
D) Espèces de Roumains. Cuir ou flanelle, on le met avant. Vraiment 

pas futé. Un profil tout à fait classique. 
E) A toutes les chances de plaire aux parents, quand il est beau. 

Laissai glisser 
F) Passé récent. Alla en prenant beaucoup de détours. Fit prendre de 

mauvais plis. 
G) Commence en finissant. Elle est plus ou moins dans le vent. Haute 

école. 
H) Le patrimoine. Histoire de famille. Cru pétillant des Italiens. 
I) Bien embarrassé. Anneau de cordage. Ne se déplace pas sans 

mal.  
J) Figure héraldique. Sous les ponts de Chartres. Mettais hors 

d’atteinte. 
K) Récite son chapelet. Ancienne cousine germaine.   
L) Elles peuvent réparer les méfaits de la veille. Vieille maîtresse de 

Colette. Empêche l’eau de couler 
M) Arrivé ici-bas. Propre au baudet. 
N) Sacrifiât peut être un bouc. Bien transmis. Du beau bois pour les 

ébénistes. 
O) Coule froidement en Asie. Un sujet de préoccupation très 

personnel. Fait avec mépris. Elle peut être douce ou cinglante.  
P) N’a pas la démarche bien assurée. Né en France de parents 



immigrés. Met tout le monde d’accord. 
Q) Composé d’éléments divers et totalement disparates. Forme de 

musique. 
R) Un long bout de temps. Des garçons d’extrême droite ou d’extrême 

gauche.          
S) Traditions populaires. Très occupé à l’heure de la consultation. 

Frotté d’huile.  
T) Coquin à Marseille. Assurent un revenu. En Chaldée. 
U) Assiette de campagne. Usé jusqu’à la corde. 

 

Solutions: 
 
 
            A    B    C    D     E    F     G    H     I      J     K    L     M    N    O    P     Q    R    S     T    U        

A N A L P H A B E T E S  R O C H E U S E 1 

U E L E  I N I M A G I N A B L E  S O C 2 

T U L I P E  E P U R E E S  O T E  R U 3 

O V E  A R E N E  E S  A S P E R I T E 4 

B E L E R  O S T E N T A T O I R E S  L 5 

I  U N T E L  R U E E S  I N O  O R L 6 

O B I  I R I S E R  S I L  E C A L E E 7 

G L A S  R E A  E T  N E F  L I O N  8 

R A  O R A N G E  E L I G I B I L I T E 9 

A B E T I  N A R G U E E S  E T I R E R 10 

P L U  P R E  S A T A N  B U E E  N A 11 

H A  G A I  A E R O  N O I R  R O T I 12 

I B E R I D E S  A N G E R S  P S I  L 13 

E L L E  A N T O I N E  M E L O  N U L 14 

S A U C E  A I S S E L L E  A P O T R E 15 

 
 



 
 

                                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Brochette de lottes et poivrons 
 
 
 
 
 
 
 

TEMPS TOTAL : 55 MIN 
Prép. : 20 min 
Cuisson : 35 min 
 
 
 
 
 
 
 

TOMATES FARCIES AU THON 

 

Temps de préparation : 15 minutes 
Temps de cuisson : 10  minutes 

Réfrigération : 1h 

 

Ingrédients (pour 6 personnes) :  

6 tomates moyennes - 1 petit poivron vert - 50 g de petits pois surgelés -  1 boîte 
de thon à l'huile de 160 g –  
3 cuil. à café de mayonnaise - 20 feuilles de menthe lavées -  sel - poivre 

 

Préparation :  

Lavez les tomates, découpez-leur un chapeau, puis ôtez grossièrement leur chair 
en les creusant à l'aide d'une cuillère. Réservez la chair. Salez les tomates vides, 
puis retournez-les sur du papier absorbant. 
Faites bouillir de l'eau, puis plongez-y les petit pois 10 mn environ. Égouttez-les 
en les passant sous l'eau froide. Ciselez les feuilles de menthe, sauf 12 pour le 
décor. Lavez, coupez, épépinez le poivron et taillez-le en tronçons.  
Dans un bol, mélangez le thon émietté, la mayonnaise, la chair des tomates et 
les feuilles de menthe ciselées. Salez et poivrez. Ajoutez les petits pois, les 
tronçons de poivron et mélangez à nouveau. 
Répartissez cette préparation dans les tomates évidées et placez-les au 
réfrigérateur 1 h. Décorez chaque tomate de 2 feuilles de menthe. Dégustez bien 
frais. 
 

 


